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Objectif 
 

Maintenir les compétences du Sauveteur Secouriste du Travail 
définies dans le référentiel national 

Public visé 

 
Toute personne titulaire du certificat Secouriste du Travail des 
établissements publics et privés. 

 

Pré-requis 

 

Etre en possession du certificat Secouriste du Travail en cours de 
validité 

 

Programme 

Actualisation de la formationActualisation de la formationActualisation de la formationActualisation de la formation    ::::    
- aux modifications du programme 
- aux risques de l’entreprise ou de l’établissement 
La révision des conduites à tenir en cas d’accident et des 
techniques enseignées :  
 

� Rôle du SST dans et hors de l’entreprise 
� Prévention des risques professionnels 
� Protection d’un accident 
� Dégagement d’urgence 
� Examen de la victime 
� Alerte des secours 

. 

Méthode 
pédagogique 

    

 Groupe 1Groupe 1Groupe 1Groupe 10000     personnes maxi personnes maxi personnes maxi personnes maxi    
Exposés interactifs, démonstratifs, études de cas, mise en situations 
d’accidents du travail simulé, évaluation et contrôle des acquis des 
stagiaires 
 

ValidationValidationValidationValidation    : : : :     
Evaluation continue, selon les critères définis par l’INRS et portés 
sur un document national, et qui permet, si elle est favorable, de 
prolonger de 12 mois maximum la durée de validité du certificat 
Sauveteur Secouriste du Travail 

 

Déroulement 

 Durée : 1 jour – 6 heures 
 

 De  09 H 00 0 12 H 30 et de 13 h 30 à 16 h 00 

 

 Lieu : Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône 
        58, Avenue Maréchal Foch - 69006 LYON 

Coût 
 TNS: Droits d’inscription 24.60 € 
 Salarié : Coût pédagogique 93 € soit 15.50 € de l’heure 

Renseignements 
 Murielle NOTTURNO : 04 72 43 43 54 

 

   Courriel : formation.continue@cma-lyon.fr 
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